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Genève, le 25 septembre 2012 
 
Aux représentant-e-s des médias 

Communiqué de presse du département des affaires régionales, de l'économie  
et de la santé 

Les Prix du commerce de l'économie genevoise récompensent la créativité et le 
« sens » de l'accueil des commerçants du canton 

Pour leur première édition, les Prix du commerce de l'économie genevoise sont venus 
récompenser neuf commerces. Monsieur Pierre-François Unger, conseiller d'Etat 
chargé du département des affaires régionales, de l'économie et de la santé (DARES), 
et Monsieur Xavier Comtesse, président du jury des Prix du commerce, directeur 
d'Avenir suisse, ont eu le plaisir de féliciter personnellement les lauréats de cette 
première édition des Prix du commerce de l'économie genevoise qui récompense des 
commerces de vente au détail pour la plus belle vitrine, le meilleur accueil et le « coup 
de cœur ». 

Sur un total de deux cents septante-cinq dossiers concourant, le jury a retenu neuf lauréats, 
dotés respectivement de 5'000 francs pour le premier prix, de 3'000 francs pour le deuxième 
prix et de 1'000 francs pour le troisième prix.  

Organisé à l'initiative conjointe des associations professionnelles, des partenaires du secteur 
commerce et de vente au détail et DARES, ce concours entend valoriser la créativité et le 
dynamisme des commerçants genevois en contribuant à leur donner davantage de visibilité. 

« Cette première édition des Prix du commerce a suscité un large engouement de la part des 
commerçants genevois. Ils sont 275 à avoir soumis leur candidature dans les trois catégories 
des Prix du commerce. Ce nombre important de participants nous conforte dans l'idée que les 
commerçants genevois font preuve de créativité et de dynamisme, et ce même dans un 
contexte de crise », se réjouit Monsieur Pierre-François Unger, conseiller d'Etat chargé du 
DARES. « Vu le succès de cette première édition, l'événement sera reconduit en 2013 ». 

Les membres du jury sont allés à la rencontre des lauréats pour leur remettre leur prix en 
mains propres dans leur commerce. 

- Retrouvez l'ensemble des lauréats et participants au concours sur une carte 
interactive développée par le SITG : www.geneve.ch/entreprises et  
www.geneve-tourisme.ch.  

 

Annexe : liste des lauréats 2012 

Pour tout complément d'information :  
 M. Jacques Folly, délégué au commerce, service de la promotion économique, DARES, tél. 

+41 (22) 388 31 64. 

 Illustrations sur demande auprès de elisabeth.tripod-fatio@etat.ge.ch. 
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